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Résumé 

La pêche commerciale à l’omble de fontaine anadrome (Salvelinus fontinalis; nom vernaculaire : 

truite de mer) est autorisée au Québec dans cinq secteurs de la région de la Côte-Nord : Pigou-

Kégaska, Kégaska-Ouapitagone, Ouapitagone-Portage, Portage-Napetipi et Napetipi-Job’s Room. 

Cette activité ayant une dimension principalement artisanale et pratiquée à des fins 

d’alimentation locale revêt surtout une importance traditionnelle. 

Le présent rapport brosse le portrait des débarquements au fil du temps, en tenant compte des 

spécificités de chaque secteur et des différents degrés d’effort de pêche. Une telle évaluation de 

l’état des stocks pondéré selon l’effort de pêche à l’échelle de la Côte-Nord n’avait jamais été 

effectuée auparavant. L’analyse montre que du sud-ouest au nord-est, l’effort de pêche et 

l’ampleur des débarquements augmentent considérablement. Cependant, les séries temporelles 

de 2000 à 2020 révèlent une tendance marquée à la diminution des débarquements bruts à 

l’échelle de la Côte-Nord ainsi que pour les secteurs pris individuellement, à l’exception du 

secteur Pigou-Kégaska qui affiche une forte variabilité temporelle. 

Afin de comparer la situation selon diverses périodes et selon les secteurs de pêche, les 

débarquements bruts sont présentés sous la forme de l’indice de capture par unité d’effort 

standardisée (ci-après, sCPUE). Ainsi, le nombre d’ombles débarqués chaque jour était divisé par 

le nombre de brasses déployées, et les valeurs obtenues étaient standardisés au moyen d’un 

modèle linéaire généralisé (GLM) afin de tenir compte de certains effets potentiellement 

confondants dus, par exemple, à un effort de pêche variable dans le temps et à travers les 

secteurs. Même si la sCPUE augmente globalement du sud-ouest au nord-est, les valeurs pour 

les deux secteurs les plus au sud restent stables dans le temps, tandis que les trois autres secteurs 

montrent une baisse significative et pseudolinéaire. En comparant la moyenne des cinq 

premières années à celle des cinq dernières sur une période de 21 ans, une diminution moyenne 

de la sCPUE a été observée dans trois secteurs : 26 % pour Ouapitagone-Portage, 29 % pour 

Portage-Napetipi et 28 % pour Napetipi-Job’s Room. Ces baisses sont particulièrement 

préoccupantes, d’autant plus que les secteurs Portage-Napetipi et Napetipi-Job’s Room 

représentent respectivement, selon les années, entre 53 % et 76 % et entre 14 % et 35 % du total 

des ombles débarqués dans la région de la Côte-Nord.  

Ce rapport détaille, pour la première fois, le déclin de la sCPUE survenu dans trois secteurs de la 

région de la Côte-Nord au cours des deux dernières décennies. Ces résultats mettent en lumière 

l’importance d’ajouter d’autres indicateurs de l’état des stocks afin d’approfondir le diagnostic, 

de mieux évaluer la pérennité de cette pêcherie et de déterminer, le cas échéant, les nouvelles 

modalités les plus susceptibles de protéger l’omble de fontaine anadrome et de favoriser une 

exploitation durable. 
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Définitions 

Effort de pêche : L’effort de pêche représente l’ensemble des techniques et des équipements 

utilisés, ainsi que le temps investi, qui définissent l’intensité de l’activité de pêche. Dans le 

contexte de la pêche commerciale à l’omble de fontaine dans la région de la Côte-Nord, les 

variables qui décrivent le mieux l’effort de pêche sont le nombre de permis actifs chaque année 

(un indice du nombre de pêcheurs), le nombre de jours de pêche, ainsi que le nombre de filets 

et de brasses déployés (la brasse est une mesure de la longueur des filets : une brasse équivaut 

à 1,83 m ou 6 pi). 

Débarquement : Le débarquement, qui est déclaré par les pêcheurs commerciaux, représente 

l’ensemble des ombles de fontaine anadromes prélevés chaque année, présenté sous la forme 

d’un nombre d’individus ou d’un poids total. Le débarquement est brut, dans le sens où aucune 

pondération selon l’effort de pêche n’a été effectuée. Dans ce rapport, les débarquements sont 

soit présentés par secteur, soit cumulés à l’échelle de la Côte-Nord (débarquement total). 

Capture par unité d’effort (CPUE) : L’indice de capture par unité d’effort est une mesure 

d’abondance relative qui pondère le débarquement selon l’effort de pêche. Dans le contexte du 

présent rapport, la CPUE est obtenue en divisant le nombre d’ombles de fontaine anadromes 

débarqués chaque jour par le nombre de brasses déployées. 

CPUE standardisée (sCPUE) : La standardisation de la CPUE est le processus statistique par lequel 

la CPUE est ajustée en considérant les variables qui peuvent affecter la probabilité de capture 

des individus. De cette façon, il est possible de corriger pour l’effet de ces variables confondantes 

(p. ex. : jour de l’année, secteur, nombre de filets, pêcheur, etc.). L’unité de mesure de la sCPUE 

demeure la même que pour la CPUE (nombre d’ombles de fontaine anadromes par brasse). 

Population : D’un point de vue écologique, on définit une population d’omble de fontaine 

anadrome comme étant composée des individus qui vivent dans l’eau douce et l’eau salée qui 

vont se reproduire dans la même rivière natale. 

Stock : Dans le présent rapport, le terme « stock » fait référence à l’ensemble des ombles de 

fontaine anadromes qui occupent les zones estuariennes et côtières de la Côte-Nord d’un secteur 

de pêche donné (figure 1) et qui sont susceptibles d’être récoltés par la pêche commerciale, sans 

égard à leur rivière de provenance.
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1. Mise en contexte 

Le présent rapport se penche sur l’analyse des données provenant de la pêche commerciale à 

l’omble de fontaine anadrome (Salvelinus fontinalis) afin de dresser le portrait de l’exploitation 

de cette ressource et d’évaluer indirectement l’état des stocks. Une série temporelle de 21 ans 

(2000-2020) a été analysée afin d’identifier les tendances générales relatives à l’effort de pêche 

et aux débarquements. Les statistiques et la modélisation présentées dans ce rapport sont 

basées sur les données de débarquement compilées conjointement par le ministère de 

l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 

(MELCCFP) et par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ), 

provenant des déclarations de pêcheurs commerciaux de la Côte-Nord. Ces analyses ont été 

effectuées pour l’ensemble des secteurs où la pêche commerciale à l’omble de fontaine 

anadrome est légalement autorisée (données cumulées), et pour chacun des cinq secteurs de 

pêche subdivisant la région de la Côte-Nord. 

 

1.1 ÉCOLOGIE DE L’OMBLE DE FONTAINE 

L’omble de fontaine est un salmonidé indigène dans le nord-est de l’Amérique du Nord. Il s’agit 

d’une espèce commune au Québec, présente dans une multitude de lacs, rivières et zones 

côtières. En général, la distribution de cette espèce au Québec s’étend sur les lacs et rivières du 

bouclier laurentien (populations confinées), le long du système du Saint-Laurent, et jusqu’à la 

baie des Chaleurs au sud et aux baies de James, d’Hudson et d’Ungava au nord. 

L’omble de fontaine peut se présenter sous différentes morphologies, dérivant d’une grande 

plasticité phénotypique propre à cette espèce. Ce phénomène se produit lorsque les individus 

utilisant différentes ressources manifestent des phénotypes distincts (polymorphisme associé 

aux ressources; Rainville et collab., 2021). On retrouve des traits d’histoire de vie distinctifs et 

des différences phénotypiques marquées entre les écotypes dulcicoles (populations confinées en 

lac de type landlocked ou résidentes en rivière) et les écotypes anadromes, qui effectuent des 

migrations saisonnières en mer (Castonguay et collab., 1982; Naiman et collab., 1987). 

L’omble de fontaine anadrome a un cycle de vie complexe qui se réalise à travers l’utilisation de 

différents habitats, autant en eau douce qu’en eau salée. Les habitats d’eau douce en rivière sont 

utilisés pour la fraie, l’alevinage et l’hivernage, tandis que les eaux estuariennes et côtières sont 

exploitées à des fins d’alimentation (Castric et Bernatchez, 2003). Les écotypes dulcicoles et 

anadromes coexistent dans plusieurs tributaires côtiers, se reproduisent entre eux, et par 

conséquent font partie de la même unité populationnelle (Thériault et collab., 2007a; Mavarez 

et collab., 2009; Curry et collab., 2010).   
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Contrairement à l’écotype résident, qui passe l’ensemble de son cycle de vie en eau douce, 

l’écotype anadrome entreprend plusieurs migrations entre l’eau douce et l’eau salée au cours de 

son cycle de vie, couvrant des distances variables afin de s’alimenter et de maximiser sa 

croissance dans les zones estuarienne et côtière, puis revient en eau douce pour hiverner et 

habituellement se reproduire dans sa rivière natale (Castric et Bernatchez, 2003). Les patrons de 

migration varient selon l’âge, la taille, le sexe et le stade de maturité des individus, mais sont 

généralement fonction des régimes thermique, hydraulique et salin (Curry et collab., 2010). La 

durée des séjours en mer varie souvent de deux à quatre mois. Cependant, le taux de survie est 

plus bas en mer qu’en rivière, et ceci principalement à cause d’un taux de prédation plus élevé 

en mer (Naiman et collab., 1987; Drenner et collab., 2012). Pourtant, bien que les individus 

migrateurs affrontent d’importantes contraintes physiologiques et énergétiques, l’anadromie 

demeure une stratégie adaptative avantageuse tant que les gains en croissance, en longévité et 

en fertilité contrebalancent les dépenses énergétiques et le taux de mortalité plus élevé (Hendry 

et collab., 2004). 

La propension d’un individu à migrer est déterminée en partie par son génotype (Thériault et 

collab., 2007b) ainsi que par sa taille et ses besoins métaboliques (Morinville et Rasmussen, 2003; 

Thériault et Dodson, 2003; Thériault et collab., 2007b). L’environnement joue également un rôle 

déterminant dans les migrations, notamment à travers les variations des régimes thermique, 

hydraulique et salin (Curry et collab., 2010), la qualité des habitats en rivière, comme leur 

productivité (Finstad et Hein, 2012), ainsi que la compétition inter- et intraspécifique (Huckins et 

collab., 2008). Ces facteurs peuvent entraîner des variations interannuelles dans l’ampleur des 

migrations. 

 

1.2 LA PÊCHE COMMERCIALE À L’OMBLE DE FONTAINE ANADROME SUR LA 

CÔTE-NORD 

Au Québec, l’omble de fontaine anadrome est exploité i) pour des fins alimentaires, rituelles et 

sociales par les communautés autochtones des régions de la Gaspésie−Îles-de-la-Madeleine, du 

Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et du Nord-du-Québec, ii) à la pêche récréative dans les zones 

estuariennes et côtières ainsi qu’en rivières, et iii) à la pêche commerciale dans certains secteurs 

côtiers de la région de la Côte-Nord. 

À l’échelle du Québec, plusieurs populations d’omble de fontaine ont vu leur effectif décliner au 

cours des dernières décennies (MFFP, 2020; Gagné, 2023), ce qui a engendré des préoccupations 

concernant l’état des stocks d’omble de fontaine, y compris l’écotype anadrome. En effet, la 

pêcherie commerciale, entièrement axée sur l’écotype anadrome, prélève une partie des 

individus migrateurs d’origine dulcicole qui ont atteint l’eau salée, lesquels ne pourront donc pas 

contribuer à la reproduction en eau douce et au maintien de la population. Pour cela, le 
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prélèvement de poissons de l’écotype anadrome en mer a également un impact sur les 

populations d’eau douce. 

Le gouvernement du Québec est responsable de la pêche commerciale des poissons d’eau douce 

et diadromes, tels que l’omble de fontaine anadrome (Dumont et collab., 2023). Un plan de 

gestion annuel de la pêche est publié à cette fin par le MELCCFP. Ce plan annuel comprend 

notamment les règlements précisant dans quels secteurs et dans quelles conditions exercer la 

pêche commerciale (p. ex. : engins, saison de pêche). D’autres modalités de gestion sont inscrites 

dans le Règlement de pêche du Québec (DORS/90-214). La gestion et l’octroi de permis 

commerciaux sont sous la responsabilité du MAPAQ, lequel rend également compte des 

débarquements et soutient le développement de la pêche commerciale. 

 

1.2.1 Rétrospective des travaux 

La pêche commerciale à l’omble de fontaine anadrome a suscité un intérêt accru dans les années 

90 auprès des biologistes du gouvernement du Québec. Deux thématiques étaient 

principalement abordées : i) quantifier le niveau d’interférence entre les pratiques de pêche à 

l’omble de fontaine anadrome et à d’autres espèces de poissons, et ii) évaluer le niveau 

d’exploitation et l’état des stocks d’omble de fontaine anadrome. 

En 1993, Malouin (1994) a brossé le portrait des captures accidentelles dans les filets de pêche à 

l’omble de fontaine anadrome, montrant qu’elles peuvent représenter jusqu’à 50 % du volume 

total des captures – les espèces plus vulnérables étant le hareng, le poulamon atlantique, le 

maquereau, la morue, le saumon atlantique et le capelan. De plus, pendant cette campagne, une 

description des caractéristiques biologiques des ombles de fontaine anadromes capturés a été 

effectuée (structure d’âge, relation longueur-poids, maturité, indice de condition). En 1994, une 

autre campagne a été réalisée dans le but de confirmer la capture accidentelle du saumon 

atlantique et de décrire les caractéristiques biologiques des ombles de fontaine anadromes et 

des saumons capturés (Malouin 1995). Bien que ces deux campagnes aient aidé à décrire la pêche 

commerciale à l’omble de fontaine anadrome et l’ampleur des captures accidentelles, la durée 

de l’échantillonnage était plutôt limitée (maximum deux semaines). Étant donné la forte 

variabilité spatio-temporelle dans les déplacements de l’omble de fontaine anadrome, on ne 

peut que considérer comme partiel le portrait des caractéristiques biologiques des populations 

de la Côte-Nord tracé par ces rapports.  

Par la suite, Malouin (1996) déposait des propositions pour la gestion de cette pêcherie, en 

décrivant les contextes légal, socioéconomique et écologique. Ce rapport caractérisant l’état 

d’exploitation de l’omble de fontaine anadrome (débarquements et effort de pêche) a aussi 

révélé un manque de connaissances par rapport à l’état des stocks et à l’évolution de leur 

exploitation. Un an plus tard, Labonté et Audy (1997) brossaient le bilan de la première année de 



 

4 

suivi de la pêche commerciale en décrivant l’effort de pêche, les débarquements et le succès de 

pêche. 

À la suite de ces constats, les modalités encadrant la pêche commerciale à l’omble de fontaine 

anadrome ont subi plusieurs modifications. Avant 1996, les modalités incluaient déjà 

l’interdiction de pêcher au filet à moins de 500 m de l’embouchure des rivières à saumon 

(Règlement de pêche du Québec [DORS/90-214]), ce qui avait pour effet de réduire les risques 

de surpêche pour l’omble de fontaine anadrome puisque ces rivières sont des zones d’agrégation 

pendant la migration de l’espèce. De plus, depuis 1997, la pêche commerciale est fermée du 16 

juin au 31 juillet principalement afin d’éviter la capture accidentelle de saumons atlantique dans 

les filets à omble de fontaine anadrome, qui a pour effet de réduire les captures d’ombles de 

fontaine anadrome. À partir de 1996, les règlements sur la pêche commerciale à l’omble de 

fontaine anadrome ont subi d’autres modifications afin de réduire l’effort déployé et 

d’uniformiser les périodes de pêche à travers les secteurs. Le tableau 1 présente un aperçu des 

changements réglementaires apportés pendant les deux dernières décennies (MELCCFP, 2023a), 

correspondant à la série temporelle analysée dans ce rapport. 

 

Tableau 1. Résumé de la réglementation de la pêche commerciale à l’omble de fontaine 

anadrome et des modifications relatives à la période 1997-2020 (renseignements tirés de la 
Gazette officielle du Québec, d’après sur les plans de gestion annuels; MELCCFP, 2023a).  
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1.2.2 Secteurs de pêche commerciale 

La pêche commerciale à l’omble de fontaine anadrome s’effectue uniquement dans les eaux 

côtières du golfe du Saint-Laurent le long de la Côte-Nord, dans cinq secteurs situés entre la 

rivière Pigou et Blanc-Sablon. Ces cinq secteurs de pêche commerciale sont identifiés comme suit 

(MELCCFP, 2023a; figure 1) : 

• Pigou-Kégaska (12-02) : les eaux comprises entre la rivière Pigou et le village de Kégaska 

sur la rive nord 

• Kégaska-Ouapitagone (12-03.1) : les eaux comprises entre le village de Kégaska et la 

pointe ouest du détroit de Ouapitagone (50°11’40’’N., 60°09’O.) sur la rive nord 

• Ouapitagone-Portage (12-03.2) : les eaux comprises entre la pointe ouest du détroit de 

Ouapitagone (50°11’40’’N., 60°09’O.) et un point situé à l’est du havre Portage 

(50°46’08’’N., 59°01’26’’O.) sur la rive nord 

• Portage-Napetipi (12-03.3) : les eaux comprises entre un point situé à l’est du havre 

Portage (50°46’08’’N., 59°01’26’’O.) et la pointe ouest de la baie Napetipi (51°16’36’’N., 

58°10’10’’O.) sur la rive nord 

• Napetipi-Job’s Room (12-03.4) : les eaux comprises entre la pointe ouest de la baie 

Napetipi (51°16’36’’N., 58°10’10’’O.) et un point situé dans le havre Job’s Room 

(51°25’25’’N., 57°07’55’’O.) sur la rive nord. 
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Figure 1. Carte des secteurs de pêche commerciale à l’omble de fontaine anadrome sur la Côte -

Nord. Les polygones illustrent les limites légales à l’intérieur desquelles  il est possible d’exercer 
la pêche commerciale à l’omble de fontaine anadrome. Bien que les polygones des zones de pêche 
commerciale s’étendent au large du Saint-Laurent et incluent les eaux côtières de l’île d’Anticosti, 
cette pêche est en réalité pratiquée uniquement dans les eaux côtières de la Côte-Nord, à une 
distance moyenne de moins d’un kilomètre de la côte. 

 

1.2.3 Exploitation et revenus 

Au Québec, l’omble de fontaine est une espèce hautement prisée pour la pêche récréative 

(voir Gagné [2023] pour une synthèse des connaissances et le plan de gestion de l’omble de 

fontaine au Québec). Une étude menée par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs en 

2014 visant à estimer les retombées économiques des activités de chasse, de pêche et de 

piégeage a montré que la pêche récréative à l’omble de fontaine à elle seule a généré 338,8 M$ 

de dépenses par les pêcheurs, pour un total de 3 492 720 jours de pêche, et ce, seulement en 

2012 (ÉCORESSOURCES, 2014). Le produit intérieur brut généré par cette activité de pêche a été 

estimé à 181 M$, pour un total de 50 M$ en revenus fiscaux, tandis que le nombre d’emplois 



 

7 

généré s’élève à 3 141 (ÉCORESSOURCES, 2014). En 2022, les retombées économiques de la 

pêche récréative à l’omble de fontaine dans la région de la Côte-Nord étaient estimées, de façon 

conservatrice, à 6,5 M$ en termes de valeur ajoutée (MELCCFP, 2023b). Bien que ces statistiques 

soient associées en grande partie à la pêche à l’omble de fontaine d’eau douce, ces estimations 

montrent l’envergure de la pêche récréative à cette espèce. Un portrait exhaustif de 

l’exploitation commerciale de l’espèce (écotype anadrome) n’a jamais été réalisé, principalement 

en raison de l’état fragmentaire des données.  

Néanmoins, selon une estimation effectuée par le MAPAQ, le débarquement commercial total 

d’omble de fontaine anadrome pour l’année de référence 2019 s’établissait à 15 tonnes pour une 

valeur au débarquement d’environ 50 000 $ (Dumont et collab., 2023). Cependant, pour la 

plupart des pêcheurs commerciaux de la Côte-Nord, la pêche à l’omble de fontaine anadrome 

demeure une activité artisanale et à caractère familial, et par conséquent, dans la plupart des 

cas, le débarquement par pêcheur est modeste. Ainsi, bien que les pêcheurs soient légalement 

autorisés à vendre leurs prises (à l’état frais ou transformé), les possibilités de commercialisation 

sont grandement restreintes par l’éloignement des sites de pêche. Il s’agit donc majoritairement 

d’une pêche alimentaire visant un approvisionnement local. 

 

2. Statistiques de pêche commerciale 
Les pêcheurs commerciaux d’omble de fontaine anadrome ont l’obligation de déclarer certains 

renseignements sur leurs activités de pêche sur une base journalière. Les informations relatives 

aux sorties de pêche sont recueillies dans un carnet de capture conçu conjointement par le 

MAPAQ et le MELCCFP et livré aux pêcheurs chaque printemps avant le début de la saison de 

pêche. Le carnet, dûment compilé, doit être rendu une fois la saison terminée. À chaque sortie, 

le pêcheur doit indiquer le secteur, l’effort de pêche (exprimé en nombre de filets et de brasses 

utilisés) et le débarquement (nombre d’ombles de fontaine anadromes capturés chaque jour de 

pêche et poids total). Ces données sont notamment utilisées afin de rendre compte de l’état de 

l’exploitation des populations d’omble de fontaine anadrome. 

Dans les sections ci-dessous, les résultats issus de la modélisation des données de pêche 

commerciale à l’omble de fontaine anadrome sont présentés. Les données analysées couvrent 

une fenêtre temporelle de 21 ans (2000-2020), une série jugée suffisamment longue pour évaluer 

les tendances démographiques dans un contexte d’évaluation de l’état de la situation d’une 

espèce faunique (IUCN, 2012; White, 2019). Les analyses descriptives de l’effort de pêche et des 

débarquements sont présentées dans les sections 2.1 et 2.2. Par la suite, un indice de CPUE (c.-

à-d. le débarquement pondéré en fonction de l’effort de pêche exprimé en nombre de brasses 

déployées) a été calculé. Afin d’uniformiser les données de pêche à travers les secteurs et les 

différentes stratégies utilisées par les pêcheurs, une modélisation visant à obtenir des valeurs de 
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CPUE standardisées (c.-à-d. corrigées statistiquement en tenant compte des variables 

confondantes pouvant affecter l’ampleur des prélèvements) a été effectuée. Les chapitres 3 et 4 

présentent ensuite des discussions sur la modélisation et l’interprétation des résultats, 

respectivement. 

 

2.1 EFFORT DE PÊCHE 

2.1.1 Permis de pêche 

Bien qu’au fil du temps on constate une faible diminution du nombre total de permis octroyés 

sur la Côte-Nord, ce nombre a peu changé au cours des deux dernières décennies et s’établit en 

moyenne à 117 par année (figure 2, tableau A1 en annexe). En ce qui concerne le nombre de 

permis octroyés par secteur, on retrouve moins de permis dans les secteurs du sud-ouest 

comparativement à ceux plus au nord-est (9 à Pigou-Kégaska, 12 à Kégaska-Ouapitagone, 25 à 

Ouapitagone-Portage, 46 à Portage-Napetipi, 26 à Napetipi-Job’s Room; moyennes sur 21 ans 

arrondies par secteur, figure 2, tableau A1). 

 

 

Figure 2. Nombre de permis de pêche octroyés chaque année par secteur de pêche.  
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2.1.2 Nombre de jours de pêche 

Globalement, le nombre de jours de pêche par année à l’échelle de la Côte-Nord a 

progressivement diminué au fil du temps. Au début des années 2000, le nombre total de jours 

de pêche (tous secteurs cumulés) dépassait les 4 000 par année, tandis qu’à la fin des années 

2020 ce nombre s’établissait à environ 2 500 jours de pêche. Tous les secteurs de pêche ont 

montré une tendance comparable, à l’exception du secteur Pigou-Kégaska, lequel a montré une 

tendance relativement stable au fil du temps. De 2000 à 2020 dans la région de la Côte-Nord, on 

compte une moyenne de 3 374 jours de pêche par année. Les moyennes par secteur sont 

réparties comme suit : 281 jours à Pigou-Kégaska, 269 jours à Kégaska-Ouapitagone, 501 jours à 

Ouapitagone-Portage, 1 588 jours à Portage-Napetipi, 736 jours à Napetipi-Job’s Room 

(moyennes sur 21 ans arrondies par secteur [figure 3, tableau A2]). Notons toutefois que puisque 

les tendances n’étaient pas toujours constantes tout au long des séries temporelles analysées, la 

moyenne n’est pas l’indice le plus représentatif. Dans le contexte d’une évaluation des 

débarquements et du rendement de pêche, il est important de prendre en compte ces tendances, 

car l’effort de pêche exprimé en jours de pêche a grandement changé et a certainement affecté 

l’ampleur du débarquement. 

 

 

Figure 3. Nombre de jours de pêche par année et par secteur de pêche 
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2.1.3  Nombre de filets, longueur des filets et dimension des mailles 

Le nombre moyen de filets déployés par pêcheur à chaque sortie est généralement faible (entre 

1 et 5 filets). On observe une tendance à utiliser plus de filets dans les secteurs plus nordiques (1 

filet à Pigou-Kégaska, 2 à Kégaska-Ouapitagone, 3 à Ouapitagone-Portage, 5 à Portage-Napetipi, 

4 à Napetipi-Job’s Room; moyennes arrondies par secteur sur 21 ans, figure 4, tableau A3). 

Néanmoins, le nombre de filets utilisés dépend de la stratégie de pêche adoptée par le pêcheur, 

ce qui produit une certaine variabilité spatiale et temporelle (de 1 à 23 sur la Côte-Nord), et ce, 

bien que le nombre moyen de filets soit resté relativement stable au cours de la période à l’étude. 

 

 

Figure 4. Nombre moyen de filets déployés par jour de pêche, par année et par secteur de pêche  

La longueur des filets est exprimée en nombre de brasses déployées. Chaque filet peut être 

constitué d’un nombre variable de brasses. En moyenne, on observe une tendance à utiliser de 

plus longs filets dans les secteurs les plus au nord (25 brasses à Pigou-Kégaska, 23 à Kégaska-

Ouapitagone, 29 à Ouapitagone-Portage, 45 à Portage-Napetipi, 44 à Napetipi-Job’s Room; 

moyennes arrondies par secteur sur 21 ans, figure 5, tableau A4). En moyenne, la longueur des 

filets est demeurée stable au fil du temps. Cela dit, on observe une grande variabilité du nombre 

de brasses déployées selon le pêcheur. 
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Figure 5. Nombre moyen de brasses déployées par jour de pêche, par année et par secteur.  

La dimension légale des mailles est dans la gamme de 5,1 à 7,6 cm et il n’y a pas eu de 

changement de dimension pendant la période à l’étude. Selon les données fournies par un sous-

groupe de pêcheurs, la taille des ombles de fontaine anadromes capturés varie entre 16,0 cm et 

55,8 cm, pour une moyenne de 33,3 cm (MELCCFP, données non publiées). 

 

2.2 DÉBARQUEMENTS : NOMBRE D’INDIVIDUS ET POIDS 
Le débarquement annuel est calculé en faisant la somme de toutes les déclarations produites par 

les pêcheurs commerciaux. Le nombre total d’ombles de fontaine anadromes capturés et le poids 

total des captures sont compilés par chaque pêcheur sur une base journalière. Ces données 

permettent donc de calculer l’ampleur des débarquements et les changements au fil du temps, 

tant en nombre d’individus prélevés qu’en poids total débarqué (figures 6, A1). 



 

12 

Figure 6. Débarquements bruts de la pêche commerciale à l’omble de fontaine anadrome par année et par 

secteur de pêche. Panneau du haut : débarquements en nombre d’individus (milliers); panneau du bas : 

débarquements en poids (tonnes). 
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Pour l’ensemble des secteurs de la Côte-Nord, un total de 54 173 ombles de fontaine anadromes 

étaient débarqués en 2000, comparativement à 16 340 en 2020 (tableau A5). Les séries 

temporelles montrent une diminution constante et plutôt marquée, tant en nombre d’individus 

qu’en poids total débarqué. À titre d’exemple, en comparant les moyennes calculées sur les cinq 

premières années (moyenne 2000-2004 : 42 501 individus) et sur les cinq dernières années 

(moyenne 2016-2020 : 16 440 individus) de la série temporelle, on note une diminution de 61 % 

des débarquements sur les deux décennies. 

En 2000, le poids du débarquement total était de 30,21 t, contre 10,26 t en 2020 (tableau A6). Le 

poids moyen annuel débarqué pour la période 2000-2004 était de 24,33 t, tandis que pour la 

période 2016-2020 le débarquement total atteignait 10,01 t, ce qui correspond à une diminution 

de 59 %. 

La figure A2 ainsi que les tableaux A5 et A6, en annexe, présentent la caractérisation des 

débarquements bruts pour chaque secteur.  

Les données de débarquement présentées ci-haut représentent une quantification brute du 

débarquement total, car aucune pondération n’a été faite relativement à l’effort de pêche. Il est 

possible que la diminution observée des débarquements soit causée par une réduction 

progressive de l’effort de pêche durant la période évaluée, par exemple une diminution du 

nombre de jours de pêche chaque année (figure 3, tableau A2). 

Bien que le débarquement annuel représente le volume d’individus (nombre et poids) qui est 

retiré annuellement d’un stock, il importe à des fins de gestion de relativiser les prélèvements en 

considérant l’effort de pêche. Pour ce faire, un indice d’abondance relative représente une 

mesure de l’exploitation qui peut être mise en lien de proportionnalité avec la taille d’un stock 

(Polacheck, 1991; Hoyle et collab., 2014). 

 

3. Indice de capture par unité d’effort 
Pour décrire l’évolution de l’abondance relative de l’omble de fontaine anadrome sur la Côte-

Nord au moyen des données de débarquement, il est nécessaire de prendre en compte les 

changements temporels de l’effort de pêche. La variable qui décrit le plus fidèlement l’effort de 

pêche au fil des années est le nombre de brasses déployées par jour. Cette unité d’effort de pêche 

a été utilisée pour calculer un indice de capture par unité d’effort (ci-après, CPUE). Cet indice est 

obtenu en divisant le nombre d’ombles de fontaine anadromes débarqués chaque jour par le 

nombre de brasses déployées. Néanmoins, bien que la CPUE permette d’interpréter les 

tendances générales de façon plus prudente, une panoplie de variables peuvent potentiellement 

affecter à la fois l’effort de pêche et le débarquement. Pour cette raison, il est recommandé de 
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standardiser la CPUE en utilisant des modèles permettant de la corriger en prenant en compte 

les variables qui pourraient l’avoir affectée (Maunder et Punt, 2004). 

 

3.1 CPUE STANDARDISÉE 

Afin de pondérer l’effet des facteurs confondants et d’obtenir des valeurs de CPUE standardisée 

(sCPUE), un modèle linéaire généralisé (GLM) a été utilisé (Langley, 2003; Hinton et Maunder, 

2004). Le modèle a servi à quantifier la force des relations et a permis de prédire les valeurs de 

sCPUE selon une combinaison linéaire de variables explicatives (Sadiyah et collab., 2012; Hoyle 

et collab., 2019). Cette approche prédictive est basée sur un sous-échantillon de la base de 

données d’origine, constitué de valeurs positives de CPUE en excluant les valeurs de zéro. En 

effet, bien qu’il soit généralement conseillé d’analyser l’ensemble des données constituées de 

valeurs positives et des zéros, plusieurs raisons peuvent justifier l’analyse de ces données 

séparément (Lambert 1992; Langley 2003; Maunder and Punt, 2004). Ici, le choix d’analyser 

séparément les valeurs positives et les valeurs de zéro a été fait à la lumière de plusieurs constats. 

Par exemple, la présence des zéros a invalidé certains postulats statistiques importants et 

plusieurs modèles n’ont pas convergé (p. ex., modèles avec distribution Tweedie, modèles à 

excès de zéros). Pour ces raisons, la modélisation de la CPUE a été effectuée en n’utilisant que 

les données provenant des déclarations complètes avec captures (56 934 observations) et 

utilisée par la suite pour prédire les valeurs de sCPUE sur la base de données comprenant 

également les déclarations incomplètes (57 681 observations totales, dont 747 incomplètes). Ces 

étapes sont détaillées ci-bas (voir la figure 7). 

Pour les valeurs de zéro, une analyse complémentaire a été réalisée sur l’évolution temporelle 

du nombre de jours de pêche sans captures (voir la section 3.2). 
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Figure 7. Schéma d’analyse des données de débarquement provenant de la pêche commerciale 

à l’omble de fontaine anadrome.  

Variables incluses dans le modèle : Tout d’abord, le modèle le plus complexe a été conceptualisé 

en incorporant les variables explicatives « année », « jour de l’année », « secteur », « nombre de 

filets » et « numéro de permis de pêche ». Ces variables étaient sélectionnées en fonction de leur 

effet potentiel sur la CPUE et ont été utilisées pour générer une série de modèles correspondant 

à toutes les combinaisons possibles de variables explicatives (32 modèles au total). La variable 

catégorique « année » a été incluse dans le modèle afin de prendre en compte la variabilité 

interannuelle de l’abondance des individus potentiellement récoltables par la pêcherie (p. ex. les 

différences dans leur agrégation, ce qui affecte la probabilité de capture). De façon similaire, la 

variable « jour de l’année » a été incluse dans le modèle afin de prendre en compte la variabilité 

intra-annuelle liée notamment à la phénologie et aux variations saisonnières. La variable 

catégorique « secteur » a été incluse pour expliquer la variabilité spatiale des captures (p. ex. 

l’hétérogénéité spatiale de la taille des stocks et de l’effort de pêche). La variable « nombre de 

filets » a permis de quantifier plus précisément l’effort de pêche et a été incluse dans le modèle 

en tant que covariable complémentaire au nombre de brasses (p. ex. à égalité de nombre de 

brasses déployées, un pêcheur pourrait utiliser un seul ou plusieurs filets, ce qui peut affecter la 

répartition spatiale de l’effort de pêche). Enfin, la variable catégorique « numéro de permis de 

pêche » a été incluse dans le modèle pour pondérer la variation de la probabilité de capture entre 

les pêcheurs (p. ex. en fonction de l’expérience et de la stratégie de pêche propres à chaque 

équipage). 

Distribution des données de sCPUE : Une première évaluation a été effectuée afin d’établir la 

meilleure distribution pour décrire la variable de réponse « CPUE ». La distribution de la variable 

« CPUE » était continue et approximativement normale, avec une légère asymétrie à droite 
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(moyenne et variance respectivement de 0,28 et 0,26). Selon ces caractéristiques, les 

distributions normale, log-normale et gamma étaient parmi les plus appropriées pour décrire la 

distribution des valeurs de CPUE. Sur la base du critère AKAIKE (AIC), le modèle avec distribution 

gamma (link=log) a été choisi, ayant l’AIC le plus faible (Burnham et Anderson, 2002). L’inspection 

visuelle des résidus du modèle a confirmé l’absence d’artefacts et de tout patron résiduel. De la 

même façon, une vérification visuelle a confirmé la symétrie des résidus et le respect du critère 

d’homoscédasticité (l’homogénéité de la variation dans les résidus du modèle). 

Sélection des modèles : Par la suite, l’inférence multimodèle a été appliquée à partir du modèle 

avec distribution gamma le plus complexe contenant toutes les variables explicatives, en utilisant 

le progiciel R MuMin (Barton, 2012). Les variables explicatives étaient utilisées pour générer une 

série de modèles correspondant à toutes les combinaisons possibles de ces variables (modèles 

additifs seulement). Ces modèles étaient classés sur la base de leur valeur d’AIC, afin d’estimer 

l’importance relative de chaque modèle. Le meilleur modèle (valeur d’AIC la plus basse) 

correspondait au modèle le plus complexe, étant composé de l’effet additif des variables 

« année », « jour de l’année », « secteur », « nombre de filets » et « permis de pêche » (R2 GLM 

log-normal = 0,38). 

Prédictions : Enfin, les relations entre les variables explicatives et les valeurs CPUE quantifiées au 

moyen de ce modèle étaient utilisées pour calculer les valeurs de sCPUE prédites pour l’ensemble 

de la base de données. Cette opération de standardisation de la CPUE a permis de pondérer 

certains facteurs pouvant affecter les valeurs de CPUE, pénalisant les valeurs extrêmes et 

réduisant l’introduction de biais. Dans le tableau A7, les valeurs de CPUE et de sCPUE journalières 

moyennes pour chaque année sont reportées pour chaque secteur, permettant une appréciation 

de la correction apportée par le modèle. 

La tendance temporelle des moyennes annuelles de sCPUE a été évaluée pour chaque secteur à 

l’aide d’un modelé linéaire, la variable de réponse étant « sCPUE » et la variable explicative, 

« année ». Les p-values et les R2 ajustées sont reportées dans la figure 8. 

 

3.2 SORTIES SANS CAPTURES 

Une analyse a été réalisée sur le nombre de jours sans captures (13 916 observations, 19,6 % de 

la base de données complète). Le pourcentage de jours sans captures a été calculé en divisant le 

nombre de jours de pêche sans captures par le nombre total de jours de pêche par année et par 

secteur et en multipliant par cent. La tendance temporelle a été évaluée pour chaque secteur à 

l’aide d’un modèle linéaire, la variable réponse étant « pourcentage de jours sans captures » et 

la variable explicative, « année ». 
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4. Évolution temporelle de la sCPUE 
Pour les deux secteurs les plus au sud (c.-à-d. Pigou-Kégaska et Kégaska-Ouapitagone), la sCPUE 

n’a pas montré de tendance temporelle significative (figure 8). La sCPUE moyenne calculée sur la 

série complète de 21 ans est de 0,17 omble/brasse par jour pour le secteur Pigou-Kégaska 

comparativement à 0,23 omble/brasse par jour pour Kégaska-Ouapitagone (tableau A7). Dans 

ces deux secteurs, la sCPUE moyenne (autant que le débarquement brut) affiche des valeurs 

historiques plus faibles comparativement aux autres secteurs, ce qui laisse penser que 

l’abondance de l’omble de fontaine anadrome dans ces deux secteurs est globalement faible. Ces 

deux secteurs ne représentent qu’un faible pourcentage du débarquement brut total, oscillant 

généralement entre 1 % et 8 %, selon les années. Sur l’ensemble de la période de 21 ans, la 

moyenne s’établit à environ 3 % du nombre total d’individus débarqués pour chacun des deux 

secteurs (tableaux A8, A9). 

Les trois autres secteurs (c.-à-d. Ouapitagone-Portage, Portage-Napetipi et Napetipi-Job’s Room) 

ont tous montré une tendance temporelle au déclin de la sCPUE. Ces tendances sont 

significativement négatives (figure 8). En effet, en regardant la tendance pour chaque secteur 

dans son ensemble, on aperçoit une diminution relativement constante de la sCPUE au fil du 

temps. 
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Figure 8. Évolution de la CPUE standardisée (sCPUE) moyenne pour les secteurs Pigou-Kégaska, Kégaska-

Ouapitagone, Ouapitagone-Portage, Portage-Napetipi, Napetipi-Job’s Room. La sCPUE a été calculée 

seulement pour les jours de pêche avec présence de captures d’omble de fontaine anadrome, en divisant le 

nombre d’individus débarqués chaque jour par le nombre de brasses déployées et en standardisant 

statistiquement le résultat au moyen d’un modèle linéaire généralisé (GLM). Par la suite, ces valeurs 

journalières sont utilisées pour calculer des moyennes par année. 

Afin de quantifier le déclin de la sCPUE pour les trois secteurs plus nordiques, la moyenne calculée 

sur les cinq premières années a été comparée avec celle des cinq dernières. Au début de la série, 

la sCPUE atteignait 0,26 omble/brasse par jour dans le secteur de Ouapitagone-Portage, tandis 

sC
P

U
E 

m
o

ye
n

n
es

 (
N

o
m

b
re

 d
’o

m
b

le
s/

b
ra

ss
e)

 

p-value = 0,97 

R
2

adj 
= - 0,05 

p-value = 0,88 

R
2

adj 
= - 0,05 

p-value < 0,001 

R
2

adj 
= 0,54 

p-value < 0,001 

R
2

adj 
= 0,77 

p-value < 0,001 

R
2

adj 
= 0,52 



 

19 

qu’elle était de 0,20 omble/brasse par jour à la fin de la série. Pour le secteur Portage-Napetipi, 

la sCPUE est passée de 0,39 à 0,28 omble/brasse par jour, et de 0,28 à 0,20 omble/brasse par 

jour pour le secteur Napetipi-Jobs Room. Bien que ces diminutions semblent peu marquées, il 

s’agit de déclins respectifs de 26 %, 29 % et 28 % pour les secteurs Ouapitagone-Portage, 

Portage-Napetipi et Napetipi-Jobs Room sur une période de 21 ans. 

Pour mettre en perspective l’envergure du déclin de la sCPUE, il importe de mentionner le 

potentiel de production d’ombles de fontaine anadromes des deux secteurs les plus nordiques. 

En particulier, Portage-Napetipi étant le secteur le plus productif en termes de débarquements, 

il représente entre 53 % (2006) et 76 % (2019) du débarquement total, soit une valeur moyenne 

de 65 % sur l’ensemble de la série temporelle (tableau A8). À titre d’exemple, ce secteur a produit 

un débarquement maximal de 38 742 en 2000 et minimal de 10 613 en 2017. Une baisse du 29 % 

de la sCPUE dans ce secteur implique un déclin des prélèvements annuels qui se chiffre en milliers 

d’individus. Ce secteur est à surveiller, car l’ampleur de la baisse de la sCPUE est préoccupante.  

Le secteur Napetipi-Job’s Room a aussi subi un déclin de la sCPUE de l’ordre de 28 % entre le 

début et la fin de la série temporelle (figure 9). Ce secteur − le deuxième plus productif – 

représente entre 14 % (2019) et 35 % (2006) du débarquement total (tableau A8), soit une valeur 

moyenne de 23 % sur toute la série temporelle. À la lumière de l’importante baisse de la sCPUE 

et du volume de débarquement, ce secteur est également à surveiller avec attention compte 

tenu de sa productivité. 

Les secteurs Portage-Napetipi et Napetipi-Job’s Room, historiquement les plus productifs, sont 

désormais de plus en plus comparables avec les secteurs Ouapitagone-Portage, Pigou-Kégaska et 

Kégaska-Ouapitagone en termes de sCPUE. Ce constat souligne le fait que l’ampleur du déclin de 

la sCPUE pour les trois secteurs les plus nordiques est telle que leur rendement en termes de 

captures s’approche de ceux des deux secteurs les plus au sud (figure 8). Cette uniformisation de 

la sCPUE moyenne parmi les secteurs est le signe d’une baisse du rendement de la pêche à 

l’omble de fontaine anadrome dans les secteurs nordiques. 

Afin de mieux apprécier l’ampleur de ces déclins, une comparaison du rendement théorique des 

sorties avec captures a été effectuée pour les périodes 2002-2004 et 2016-2020. Pour ce faire, 

les valeurs moyennes de sCPUE calculées sur les cinq premières et les cinq dernières années de 

la série ont été multipliées par le nombre moyen de brasses déployées par jour, calculé sur 

l’entièreté de la série. De cette façon, les valeurs de sCPUE au début et à la fin de la série étaient 

multipliées par une unité d’effort fixe (nombre moyen de brasses calculé sur la série complète 

pour chaque secteur, tableau A4), ce qui permet d’apprécier la différence de rendement 

théorique du nombre d’ombles de fontaine anadromes récoltés par jour entre les deux périodes 

(figure 9). Comme le montre la figure 8, seules les tendances de sCPUE pour les secteurs 

Ouapitagone-Portage, Portage-Napetipi et Napetipi-Job’s Room sont significatives. Ce sont donc 

les seuls secteurs où la différence de rendement théorique moyen de captures par jour entre les 
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périodes 2000-2004 et 2016-2020 est marquée. En effet, le nombre moyen de captures a 

diminué, passant de 7,6 à 5,6 pour le secteur Ouapitagone-Portage, de 17,6 à 12,6 pour Portage-

Napetipi et de 12,3 à 8,9 pour Napetipi-Job’s Room, ce qui représente une baisse de 2,0, 5,0 et 

3,4 captures respectivement. Bien que ces écarts puissent sembler modestes à l’échelle d’une 

sortie, ils prennent tout leur sens lorsqu’on les rapporte à l’ensemble de la Côte-Nord, où le 

nombre de jours de pêche dépasse annuellement les 2 500. Même sans effectuer de calculs 

détaillés, on comprend qu’une baisse de quelques poissons par jour peut entraîner une 

diminution annuelle des débarquements de plusieurs milliers d’individus.  

 

 

Figure 9. Estimation du rendement théorique en nombre moyen d’ombles de fontaine anadromes 

capturés par jour de pêche lors des sorties avec captures.  Les valeurs reportées sur les barres 
étaient obtenues en multipliant le nombre moyen d’ombles de fontaine capturés par jour durant 
chacune des deux périodes par le nombre moyen de brasses par jour calculé sur la série complète 
de chaque secteur.  

 

Afin de compléter le portrait de la sCPUE réalisé en modélisant les valeurs positives, une analyse 

de l’occurrence de zéro a été effectuée afin d’évaluer s’il y a eu un changement temporel de la 

fréquence du nombre de jours de pêche sans captures (figure 10). Un modèle linéaire a été utilisé 

pour évaluer la tendance des fréquences de jours de pêche sans captures, afin d’en évaluer le 

changement temporel à travers les secteurs (figure 10). Cette analyse a montré deux patrons 
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généraux : une fréquence généralement plus élevée de jours de pêche sans captures pour les 

trois secteurs les plus au sud (moyennes sur la série : Pigou-Kégaska = 40 %, Kégaska-

Ouapitagone = 39 %, Ouapitagone-Portage = 34 %) comparativement à celle des secteurs du nord 

(moyennes sur la série : Portage-Napetipi = 11 %, Napetipi-Job’s Room = 15 %), et une 

augmentation temporelle significative de la fréquence des jours de pêche sans captures pour les 

secteurs Ouapitagone-Portage (p-value < 0,001) et Napetipi-Job’s Room (p-value = 0,009). En 

comparant les cinq premières années de la période avec les cinq dernières, on observe que la 

fréquence des jours de pêche sans captures a augmenté, passant de 27 % à 47 % pour le secteur 

Ouapitagone-Portage et de 13 % à 21 % pour le secteur Napetipi-Job’s Room. 

D’après les résultats présentés dans cette section − du moins pour les secteurs les plus nordiques 

−, non seulement la sCPUE a-t-elle baissé au fil du temps, mais la fréquence des journées sans 

captures a aussi augmenté pour deux secteurs. Ces constats pris dans leur ensemble 

indiqueraient une baisse marquée de l’abondance des stocks d’omble de fontaine anadrome 

dans les secteurs du nord au fil des années. 
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Figure 10. Évolution du pourcentage de jours de pêche sans captures pour les secteurs Pigou-

Kégaska, Kégaska-Ouapitagone, Ouapitagone-Portage, Portage-Napetipi et Napetipi-Job’s Room. 

Le pourcentage a été calculé en divisant le nombre de jours de pêche sans capture s par le nombre 
total de jours de pêche par année et en multipliant par cent. Les tendances pour les secteurs 
Pigou-Kégaska, Kégaska-Ouapitagone et Portage Napetipi ne sont pas significatives, tandis que 
les tendances pour les secteurs Ouapitagone-Portage et Napetipi-Job’s Room sont significatives. 
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5. Conclusions 
L’analyse temporelle montre que les captures par unité d’effort à la pêche commerciale ont subi 

une diminution constante au cours des deux dernières décennies dans les trois secteurs les plus 

nordiques, et cela, même en considérant la baisse générale de l’effort de pêche. Ce déclin de 

l’abondance relative de l’omble de fontaine anadrome dans les filets des pêcheurs commerciaux 

laisse présager une diminution générale de l’abondance des stocks exploités dans les secteurs les 

plus nordiques. 

De plus, pour les secteurs Ouapitagone-Portage et Napetipi-Job’s Room, une augmentation de la 

fréquence des journées de pêche sans captures est également observée, ce qui semble pointer 

vers une baisse non seulement de l’abondance, mais également de la présence de l’omble de 

fontaine anadrome dans les habitats côtiers fréquentés par les pêcheurs commerciaux. 

Le portrait brossé dans ce rapport est uniquement basé sur les données de pêche commerciale. 

Bien que ces données soient généralement de bonne qualité, cette évaluation demeure 

incomplète pour statuer sur l’état des stocks. L’évolution de plusieurs paramètres clés tels que la 

structure en taille, la structure en âge, le rapport des sexes, la taille à maturité, l’abondance de 

femelles reproductrices, etc., n’était pas évaluée dans le contexte de ce rapport. Sur la seule base 

de l’analyse du changement temporel des captures commerciales, il est difficile d’émettre un avis 

sur la durabilité de cette pêcherie. 

Cependant, des initiatives sont en cours afin d’améliorer les connaissances sur les populations 

d’omble de fontaine anadrome de la Côte-Nord. Dans cette optique, un suivi biologique des 

captures commerciales avec la participation de pêcheurs repères a été entrepris en 2019. Cette 

initiative a permis de mesurer des milliers d’individus (longueur et poids) et de récolter des 

échantillons biologiques (otolithes, tissus pour analyses génétiques) au sein des cinq secteurs de 

pêche sur la Côte-Nord. Cette campagne d’échantillonnage permettra de tracer un portrait 

complémentaire à celui des débarquements. À l’aide de ces données, il sera notamment possible 

d’estimer le taux de mortalité annuel dans les différents secteurs, un paramètre clé permettant 

d’évaluer le taux d’exploitation des populations d’omble de fontaine anadrome.  

Une analyse des données de débarquement à plus fine échelle spatiale serait également 

souhaitable, afin d’adapter les stratégies de gestion des populations exploitées aux réalités 

écologiques locales. Une initiative en ce sens a démarré en 2021 afin de raffiner la localisation 

des captures en fonction de plus petits secteurs associés aux rivières d’origine des populations 

d’omble de fontaine anadrome. 

Enfin, les facteurs pouvant expliquer le déclin observé dans les secteurs nordiques sont 

nombreux et difficiles à dissocier de l’effet de la pêche. Le régime thermique, la survie en mer et 

le changement de la qualité de l’habitat sont parmi les nombreux facteurs environnementaux 

pouvant influencer les rendements de la pêche à l’omble de fontaine anadrome. Malgré la 
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présence de facteurs inconnus et afin d’éviter un effritement trop important des stocks, des 

mesures visant à limiter la récolte dans les trois secteurs les plus nordiques devront 

éventuellement être envisagées et faire l’objet de discussions avec les pêcheurs commerciaux. 

Ces mesures plus restrictives pourraient prendre la forme de différentes modalités. Parmi les 

options possibles, une diminution du nombre d’engins autorisés, un changement des dates de 

pêche ou encore la mise en place d’un quota maximal de captures par année pourraient être 

envisagés. Bien que la pêche commerciale ne soit pas nécessairement à l’origine de la baisse des 

rendements, des mesures de gestion de la pêche récréative et commerciale plus restrictives 

restent parmi les rares leviers d’action envisageables. 
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Annexe 
Débarquements par secteur : nombre d’individus et poids 

Le portrait décrit dans la section suivante est basé sur les données brutes de débarquement, 

c’est-à-dire qu’aucune pondération en fonction de l’effort de pêche n’a été effectuée. En effet, 

les changements temporels des débarquements bruts sont fonction tant du changement de 

l’effort de pêche que de la probabilité de capture des individus, cette dernière étant due par 

exemple à la variation de l’abondance du stock. Bien qu’en utilisant cet indice il ne soit pas 

possible de départager la contribution de l’effort de pêche de l’abondance du stock, les 

débarquements bruts nous renseignent sur le volume d’ombles de fontaine anadromes prélevé 

du stock (en nombre d’individus et en poids) en termes absolus. Une description sommaire des 

débarquements bruts par secteur est présentée ci-bas. Les moyennes calculées pour les périodes 

initiales et finales de chaque série temporelle sont à considérer seulement comme des indices 

du changement de rendement provenant de l’exploitation de la ressource, et ce, entre le début 

et la fin de chaque série temporelle. 

 

Pigou-Kégaska 

Le nombre et le poids totaux des individus débarqués montrent une grande variabilité 

temporelle. Bien que le débarquement total soit passé de 837 ombles en 2000 à 565 en 2020 

(valeur minimum de la série temporelle : 463; valeur maximum : 1339; tableau A5), on observe 

une grande variation au long de la série temporelle et pour cette raison, la tendance ne montre 

pas un patron facilement interprétable (figure A2). En ce qui concerne le poids, la moyenne 

calculée sur 21 ans s’établit à 297 kg par année (tableau A6), mais étant donné la grande variation 

temporelle (2000 : 397 kg, 2020 : 297 kg, valeur minimum : 220 kg, valeur maximum : 785 kg), la 

valeur moyenne n’est pas représentative de la tendance générale. Puisque ce secteur est l’un des 

moins productifs de toute la Côte-Nord en termes de débarquements, il représente un 

pourcentage plutôt faible du nombre et du poids totaux (moyennes sur 21 ans : 3,1 % du nombre 

total d’individus débarqués; 2,9 % du poids total; tableaux A8, A9). 

 

Kégaska-Ouapitagone 

Malgré une certaine variabilité, la tendance des débarquements en termes de nombre 

d’individus et de poids est demeurée relativement stable jusqu’au début des années 2010, puis 

a connu un déclin abrupt (figure A2). La moyenne des débarquements pour la période 2000-2004 

était de 1 028 individus pour 601 kg, tandis que la moyenne pour la période 2016-2020 était de 

233 individus pour 147 kg (tableaux A5, A6), ce qui correspond à une diminution en nombre 
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d’individus et en poids de 77,3 % et de 75,5 %, respectivement. Comme le secteur Pigou-Kégaska, 

le secteur Kégaska-Ouapitagone compte pour une fraction très faible du débarquement total 

(3,3 % des individus, 3,4 % du poids, moyennes calculées sur 21 ans; tableaux A8, A9). 

 

Ouapitagone-Portage 

Les débarquements ont diminué de façon marquée tout au long de la période à l’étude (figure 

A2). Le débarquement moyen pour la période 2000-2004 était de 1 995 individus pour 1 067 kg, 

tandis que la moyenne pour la période 2016-2020 était de 719 individus pour 362 kg (tableaux 

A5, A6), ce qui correspond à une diminution de 64 % du nombre d’individus et à une diminution 

de 66,1 % du poids. Cela dit, les débarquements provenant de ce secteur représentent également 

une faible fraction du débarquement total (5,4 % des individus totaux et 4,5 % du poids; tableaux 

A8, A9), comme pour les deux secteurs précédemment décrits. 

 

Portage-Napetipi 

Ce secteur a connu une diminution importante des débarquements au fil du temps (figure A2). 

Par comparaison, la moyenne pour la période 2000-2004 s’établit à 27 998 individus et 16 735 

kg, tandis que pour la période 2016-2020, la moyenne avait diminué pour atteindre 12 001 

individus et 7 583 kg (tableaux A5, A6), ce qui représente une diminution de 57,1 % du nombre 

d’individus et une diminution de 54,7 % du poids. Ce secteur supporte la majorité du 

débarquement total, notamment 65,3 % du nombre d’individus (tableau A8) et 69,1 % du poids 

(tableau A9). 

 

Napetipi-Job’s Room 

Ce secteur, qui est le plus nordique et se situe au deuxième rang pour le débarquement total 

d’ombles de fontaine anadromes, a aussi connu un déclin global du rendement de pêche (figure 

A2). Pendant la période 2000-2004, la moyenne des débarquements était de 10 773 individus 

pour 5 615 kg, tandis que pour la période 2016-2020, elle était de 2 667 individus pour 1 426 kg 

(tableaux A5, A6), ce qui correspond à une diminution moyenne de 75,2 % du nombre d’individus 

et de 74,6 % du poids. Néanmoins, en dépit d’un déclin marqué, ce secteur demeure important 

pour la pêche commerciale, étant le deuxième secteur le plus productif et représentant en 

moyenne 22,9 % du débarquement total sur le plan du nombre d’individus (tableau A8) et 20,1 % 

sur le plan du poids (tableau A9). 
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Tableau A1. Nombre de permis de pêche actifs chaque année et par secteur de pêche. 
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Tableau A2. Nombre de jours de pêche par année et par secteur de pêche.  
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Tableau A3. Nombre moyen de filets maillants déployés par pêcheur chaque jour de pêche (par 

année et par secteur de pêche).  
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Tableau A4. Nombre moyen de brasses par filet de pêche déployées par pêcheur chaque jour de 

pêche (par année et par secteur de pêche).  
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Tableau A5. Débarquements en nombre total d’individus prélevés par année et par secteur.  
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Tableau A6. Débarquements en poids total (kg) prélevé par année et par secteur.  
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Tableau A7. Capture par unité d’effort (CPUE, nombre d’ombles de fontaine anadromes prélevés 

par jour divisé par le nombre de brasses déployées) et CPUE standardisée (sCPUE; valeurs de CPUE 
ajustées par moyen d’un GLM).  Les valeurs de CPUE et de sCPUE reportées dans le tableau sont 
des moyennes calculées uniquement sur les valeurs positives (valeurs de zéros exclues), pour 
chaque année et par secteur. 
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Tableau A8. Débarquements d’ombles de fontaine anadromes en pourcentage d’individus 

prélevés par année et par secteur.  
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Tableau A9. Débarquements d’ombles de fontaine anadromes en pourcentage de poids prélevé 

par année et par secteur.  
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Figure A1. Débarquements bruts de la pêche commerciale à l’omble de fontaine anadrome sur 

la Côte-Nord (données de tous secteurs cumulées), en milliers d’individus (R2adj = 0,94) et en 
tonnes débarquées (R2adj = 0,90). La corrélation de Pearson entre les deux séries temporelles est 
de 0,99. Les graphiques sont basés sur les données de débarquement fournies par les pêcheurs 
commerciaux et ne sont pas corrigés en fonction de l’effort de pêche. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

XIII 

 

 

Figure A2. Débarquements bruts de la pêche commerciale à l’omble de fontaine anadrome par 

secteur, en milliers d’individus et en kilogrammes débarqués. La corrélation de Pearson entre les 
séries temporelles du nombre et du poids débarqués est de 0,88, 0,90, 0,95, 0,90 et 0,99 pour les 
secteurs Pigou-Kégaska (panneau A), Kégaska-Ouapitagone (panneau B), Ouapitagone-Portage 
(panneau C), Portage-Napetipi (panneau D) et Napetipi-Job’s Room (panneau E), respectivement. 
Les graphiques sont basés sur les données de débarquement fournies par les pêcheurs 
commerciaux et ne sont pas corrigés en fonction de l’effort de pêche. 
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